
Le retour du paracétamol 

« made in France » en 2023 sur 

notre territoire ! 

 

« Le Maire et son équipe sont très fiers de cette annonce. 

Ils ont été les premiers  à faire la proposition lors de la 

campagne des municipales et à s’engager sur ce projet de 

relocalisation de la production de Paracétamol sur la plate-

forme chimique de Roussillon, Salaise et Péage de Rous-

sillon. C’est la preuve que cette proposition était fiable d’un 

point de vue technique et crédible économiquement. Il est 

du devoir d’un Maire d’être source de propositions pour 

l’économie et l’emploi. » 



 

 

Chronologie 

Notification de cessation d’activité de l’atelier ACETOL à la date du 30 no-

vembre 2020.  

Avis favorable du maire pour l’usage industriel futur de l’atelier. 
23 juillet 2020 

17 septembre 2020 

Rassemblement de l’union locale CGT de Roussillon et fédération des in-

dustries chimiques devant CERDIA. Conférence de presse 

13 octobre 2020 

Arrêté préfectoral concernant le montant fixé pour l’astreinte administrative 

journalière de l’établissement. Installation classée pour la protection de 

l’environnement. 

Le Plan de Sauvegarde de l’Emploi est signé chez Cerdia 

9 novembre 2020 

Courrier cosigné des 4 maires à l’attention du ministre de l’économie, des 

finances et de la relance Bruno LE MAIRE. 

Courrier cosigné par André Mondange, Sylvie Dezarnaud, le département, 

le sénateur Gontard et la député Limon. 

24 novembre 2020 
Le Maire et son premier adjoint sont reçus par le préfet de L’Isère Lionel 

BEFFRE et le sous préfet Jean Yves CHIARO 

Après 4 mois de négociations, un accord est trouvé entre le GIE OSIRIS et 

CERDIA—Accélération de sa transition énergétique. 
18 décembre 2020 

30 juin 2021 Annonce officielle : la production de paracétamol de retour à Roussillon en 

2023 ! 

7 mai 2021 
Visite d’Agnès Pannier-Runacher, Ministre déléguée auprès du Ministre de 

l’Economie, des Finances et de la Relance, chargée de l’Industrie sur la pla-

teforme de référence de l’industrie de la chimie en France. 

30 juin 2020 
CERDIA annonce son départ de la plateforme, arguant de déficits dus à la 

baisse du marché des cigarettes. 



 

La fermeture définitive au début du mois de novembre de l’unité d’acétate de cellulose de Cerdia, qui a touché 123 salariés de 

la plateforme chimique du Péage de-Roussillon, n’en finit plus de faire des vagues. D’une part, car des emplois ont été suppri-

més, qui plus est dans un contexte économique pas très vaillant, d’autre part car ce départ pèse aussi directement sur l’avenir 

du groupement d’intérêt économique (GIE) Osiris, en charge des infrastructures et des services mutualisés de la plateforme. 

Pour mémoire, le départ de Cerdia, géré par le fonds d’investissement américain Blackstone, pénalise actuellement grandement 

le GIE, puisque les engagements prévus, à savoir payer des pénalités à Osiris en raison du départ précipité de l’entreprise, 

n’ont pas, pour le moment, été respectés. Des négociations sont toujours en cours entre les deux parties. 

Une union inédite des maires 

Pour tenter de faire avancer ce dossier aux enjeux multiples, ce sont cette fois-ci les quatre maires de l’agglomération, Robert 

Duranton (Roussillon et ex-DRH d’Osiris), Philippe Genty (Saint-Maurice-l’Exil) André Mondange (Le Péage-de-Roussillon) et 

Gilles Vial (Salaise-sur-Sanne), qui ont cosigné un courrier à Bruno Le Maire, ministre de l’Économie, des Finances et de la 

Relance auquel est rattachée la ministre de l’Industrie, Agnès Pannier-Runacher. 

« Il n’est pas question de mettre l’un de nous en avant, c’est bien un courrier commun », avancent les élus, inquiets de la tour-

nure des événements. Ils évoquent la « décision brutale » de Cerdia annoncée le 30 juin dernier de quitter la plateforme, qui 

outre « son impact psychologique », remet en cause « de façon dramatique et irresponsable l’équilibre du GIE, la sérénité de 

ses salariés et plus largement l’écosystème industriel et sociétal de notre territoire ». 

La peur d’un plan social 

Les maires rappellent au ministre qu’Osiris est « un référent incontestable dans le domaine de l’économie circulaire en France 

et en Europe », et que le GIE regroupe 16 entreprises, 1 600 emplois directs et fait travailler 5 000 emplois indirects. S’ils con-

cèdent que le plan de sauvegarde de l’emploi proposé et accepté par les salariés de Cerdia est « convenable », les élus assu-

rent qu’en ne respectant pas ses engagements en matière de pénalités, Blackstone fragilise l’économie de la plateforme chi-

mique et « entraînera la réduction des capacités du GIE et de ses entreprises adhérentes à effectuer des investissements indis-

pensables pour son avenir industriel ». 

Mais pire encore, les quatre maires se disent « placés devant un fait dramatique ». « Le non-paiement des indemnités prévues 

produira immanquablement un plan social sur le GIE et le désengagement progressif d’autres partenaires ». 

Les élus estiment qu’« il y a urgence » et attendent donc de Bruno Le Maire et des acteurs nationaux qu’ils imposent à 

Blackstone de respecter les engagements prévus, ainsi que la poursuite du dialogue avec la direction d’Osiris. « Cela nous pa-

raît aujourd’hui la seule voie pour éviter, en plus des salariés de Cerdia et ses sous-traitants, que les salariés et sous-traitants 

du GIE soient les victimes de ce changement de cap incompréhensible de Blackstone », observent les maires. 

La situation en tout cas est jugée suffisamment grave pour que les maires de l’agglomération, pas toujours d’accord politique-

ment, unissent leurs efforts. Au-delà du symbole, il s’agit aussi d’un acte politique fort au service du territoire ; une première 

depuis bien longtemps à l’échelle des quatre communes. 

Une fermeture dramatique, il faut agir 



Les laboratoires pharmaceutiques Upsa et Sanofi jouent un rôle capital dans la relocalisation du composé paracétamol qui a 

failli manquer au plus fort de la crise sanitaire. 

Cela fait des mois que les deux laboratoires pharmaceutiques, Upsa, dont l’unique site industriel français est installé à Agen 

(47) et le groupe Sanofi, planchent avec le chimiste de l’Isère (Roussillon) Seqens sur la relocalisation de la production d’un 

principe actif capital pour eux mais qu’ils se contentaient de conditionner en France : Le paracétamol 

Ce composé chimique qui entre dans la composition d’antidouleurs et d’anti-fièvres très populaires, à l’image de l’Efferalgan 

d’Upsa ou du Doliprane de Sanofi est jusque-là uniquement produit à l’étranger, en Asie et aux USA principalement. Mais au 

plus fort de la crise sanitaire, la direction d’Upsa, propriété du groupe japonais Taisho, confiait, en décembre dernier, « s’être fait 

peur. Nous avons pu assurer la production de l’Efferalgan, du Dafalgan sur notre unique site d’Agen, mais nous sommes pas-

sés tout près de la rupture en ce qui concerne le paracétamol que nous importons de Chine à 15 % et des USA à 85 % » 

Cette frayeur, liée aux fermetures des frontières chinoises et au choix du producteur américain de privilégier un temps son plus 

gros client et compatriote, Johnson & Johnson, a débouché sur ce projet de relocalisation encouragé par l’État. 

Et c’est sans doute parce que la « frayeur » a été identiquement ressentie du côté de Sanofi que les deux acteurs de la santé 

ont décidé de s’unir pour contractualiser avec le sous-traitant pharmaceutique Seqens. Afin que ce dernier lance la production 

industrielle française du paracétamol, Sanofi et Upsa ont dû s’engager à acheter tout ou partie des 10 000 tonnes qui seront 

produites, à partir de 2023 dans une nouvelle usine. Au début du projet, la direction d’Upsa estimait que les volumes néces-

saires à sa production et à celle de Sanofi ne « suffiraient pas pour rendre la production Française viable. » Visiblement, l’ac-

compagnement financier étatique (France Relance) de l’investissement de Seqens et des engagements de l’État sur la non-

baisse des prix du paracétamol ont changé la donne. 

Le 7 mai dernier,  ce fut l’occasion lors de la visite des ateliers de détailler à Madame la Ministre, accompagnée des élus locaux, 

la Députée Monique Limon, le Sénateur Didier Rambaud, les Maires Robert Duranton, Gilles Vial et André Mondange ainsi que 

la Présidente de la Communauté de Communes Sylvie Dezarnaud, ses projets innovants, performants et respectueux de l’envi-

ronnement de production de molécules essentielles en France, soutenus dans le cadre du programme France Relance. 

Sur cette plateforme stratégique, compétitive et décarbonée, sur laquelle le groupe a investi plus de 100M€ ces cinq dernières 

années sur ses activités parfaitement intégrées, Seqens a en effet lancé plusieurs projets qui visent à relocaliser la production 

en France de molécules essentielles tout en réduisant drastiquement l’empreinte environnementale de ces productions. 

Lors de la visite, le chantier de la nouvelle unité haute performance environnementale de production d’alcool isopropylique 

(IPA) a été visité par la Ministre. D’une capacité de 45 000 tonnes par an, cette unité permet de garantir la production en France 

même en période de crise sanitaire de l’un des principaux solvants utilisés dans la production d’intermédiaires et de principes 

actifs pharmaceutiques et dans les produits d’hygiène comme la solution et le gel hydroalcoolique. Les travaux ont démarré et 

l’unité sera opérationnelle dès début 2022. 

Un autre projet emblématique est un nouvel atelier de production de 10 000 tonnes par an de paracétamol, principe actif essen-

tiel en pénurie pendant la crise sanitaire, dont le lancement et la réussite dépendront de la compétitivité de l’unité, d’un accord 

de long terme avec nos clients et de notre capacité à réduire d’un facteur 5 les émissions dans l’air et dans l’eau. 

Après un an de travaux de R&D, SEQENS officialise le lancement du projet de construction d’une nouvelle unité de production 

de paracétamol, en partenariat avec Sanofi et UPSA et avec le soutien du programme France Relance. Innovante, compétitive 

et respectueuse de l’environnement, l’unité d’une capacité de 10 000 tonnes de paracétamol par an sera construite sur la plate-

forme de Roussillon (38) et sera mise en service en 2023.  

Une installation sur la plateforme de Roussillon a été prévu, où se trouvait le dernier atelier de production de paracétamol fermé 

par le groupe Rhodia en 2008.  

Relocaliser la production de paracétamol 

sur la plateforme chimique de Roussillon, 

c’est possible ! 
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